HORIZONS EN PARTAGE

Association régie par la loi du 01/07/1901 

Immatriculée au registre des opérateurs de séjours et de voyages N°IM013110058
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

CONDITIONS PARTICULIERES DE PARTICIPATION AU VOYAGE EQUATEUR 

SAISON 2025
L’association Horizons en partage offre aux membres partageant individuellement un même désir de rencontre, de découverte et d’échange avec les populations et les cultures de l’Equateur la possibilité d’effectuer un voyage à la rencontre des peuples équatoriens des hauts plateaux, de l’Amazonie et des Galapagos. Conformément à ses statuts, le rôle de l’association Horizons en Partage consiste à : promouvoir la connaissance de cultures rurales lointaines ,  développer un tourisme équitable, responsable et solidaire dans tous les pays du monde, et contribuer à des projets de développement économique durables ; favoriser les rencontres entre les différents partenaires de ces projets et promouvoir leur formation ; d’une manière générale apporter son soutien à toutes les initiatives privées ou publiques tendant au rapprochement des populations des pays concernés. Horizons en partage n’agira qu’en concertation avec ses membres participants ou non et en toute transparence, notamment financière.

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

L’inscription et la participation au voyage découverte impliquent l’acceptation sans réserve des conditions décrites dans ce document. En outre, toute inscription ne pourra être prise en compte qu’accompagnée du bulletin d’inscription joint rempli et signé et d’un acompte de 30 % du montant du séjour établi par chèque à l’ordre de Horizons en partage. A réception, une confirmation sera adressée. Le participant devra préciser s'il souhaite souscrire à l’assurance annulation qui est vivement conseillée, l'association n'ayant pas d'obligation d'assurance vis à vis des voyageurs. Le solde du séjour, soit 70 % devra être versé par chèque ou virement bancaire à l’ordre d’Horizons en partage, au plus tard 30 jours avant le départ.

ANNULATION DU SEJOUR

Compte tenu des impératifs de coordination et notamment des difficultés à prévenir les intervenants locaux, en cas d’annulation par le voyageur entre le 60Ëme et le 15Ëme jour précédant la date du départ, 50% de l’acompte versé sera conservé par Horizons en partage au titre des frais entraînés par cette annulation. Entre le 14Ëme jour et le 6Ëme jour précédent la date du départ, 100 % de l’acompte sera conservé par Horizons en partage. 

Les sommes éventuellement conservées par Horizons en partage, seront reversées en tout ou partie aux intervenants locaux en fonction des frais engagés par ces derniers. Toute annulation devra être effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée au siège de Horizons en partage. En cas d’annulation par Horizons en partage, les participants seront prévenus 30 jours avant la date du départ de la randonnée découverte, et l’acompte intégralement reversé au voyageur.




DATES, IMPREVUS

Les lieux et heures de rendez-vous seront fixés individuellement en fonction des dates choisies par chaque participant. En cas de non-présentation aux dates, lieux et heures de rendez-vous, le montant du voyage ne sera pas remboursé et définitivement perdu. Si pour une cause de force majeure (météo, transport aérien, grève, mauvaise forme ou incapacité physique d’un participant, accident, événement politique ou militaire, etc.…) ou par décision des participants, le programme ou les dates initialement prévues devaient être perturbés, ou que la durée totale du voyage découverte devait être plus longue que prévue, les frais occasionnés par ces changements seraient à la charge de l’ensemble des participants, partagés en parts égales, les suppléments éventuels pour changement de date sur les vols aériens restant à la charge individuelle de chaque participant. Etant donné le caractère particulier de cette randonnée découverte, dans tous les cas d’imprévus avant et pendant sa durée, les décisions seraient prises collectivement à la majorité de tous les participants, après examen de toutes les options disponibles. En cas d’égalité des voix sur des options divergentes, l’accompagnateur d’Horizons en partage aura seul pouvoir de décision. Tout refus de suivre les décisions et consignes prises dans ce cadre n’engagerait que la responsabilité du participant concerné. Tous les frais consécutifs à une initiative personnelle imprudente ou non décidée par l’ensemble des participants seraient à la charge du participant. Pour quelque cause que ce soit, il est fortement déconseillé de quitter le groupe des participants durant le voyage.

FORMALITES

Les membres participants s’engagent à se plier à toutes formalités de santé, de police, ou militaire. Ils devront s’assurer de la validité de leur passeport et effectuer individuellement leur demande de visa s’il y a lieu.
Ils devront communiquer au plus tard 30 jours avant la date prévue du

 départ, à Horizons en Partage, les N°, date et lieu de délivrance, et la validité de leur passeport et de leur visa. En cas de défaut de documents et/ou de rejet par les autorités, le montant du voyage ne sera pas remboursé et définitivement perdu.

ASSURANCE RAPATRIEMENT

Une assurance rapatriement est exigée par Horizons en partage. Cette assurance peut être comprise dans votre police habitation, ou par votre carte bancaire ou en prenant une assurance spécifique. Veuillez vérifier que la destination EQUATEUR est couverte et que les garanties sont suffisantes.

SANTE ET FORME PHYSIQUE

En dehors des vaccinations usuelles (DT Polio, BCG, etc.) aucun vaccin n’est exigé. Le voyage découverte reste évidemment fortement déconseillé à toute personne souffrant de maladie grave ou chronique, et dont l’état de santé ne permet pas d’aller en très haute altitude. Un certificat médical est demandé lors de toute inscription.

RESPONSABILITE

Chaque membre participant restant à chaque instant maître de ses décisions, et acceptant sans réserve les conditions décrites dans ce document, la responsabilité des membres, accompagnateurs, ou dirigeants de HORIZONS EN PARTAGE ne peut en aucun cas être engagée. Toute remarque ou proposition devra être faite avant le départ et débattue entre les membres participants. 
BAGAGES ET MATERIEL

Chaque participant est libre d’emporter le volume de bagages qu’il souhaite. Il ne devra pas toutefois perdre de vue le problème du transport aérien (20 Kg autorisés par personne selon les compagnies). Une liste du matériel conseillé sera remise après inscription. D’ores et déjà, chaque participant doit prévoir au minimum son matériel : de bonnes chaussures de marche, des lunettes de soleil incassables, un chapeau ou casquette. Chaque participant est solidaire concernant les transferts sur place et la surveillance des bagages de l’ensemble des participants. 


NOURRITURE, HEBERGEMENT

Les repas du soir et petits déjeuners se prennent chez l’habitant à base de denrées locales, préparées par nos hôtes et pris au sein de la famille d’accueil. Les hébergements gérés par les habitants se font en Lodge dans des conditions de confort local, très simple, respectant les modes de vie traditionnels. 

BULLETIN D’INSCRIPTION

A retourner à : HORIZONS EN PARTAGE

Par mail : horizonsenpartage@gmail.com

Nom / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /   Prénom  / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  

Naissance :  date  /_  / _  / -/ _  / _ / -/ _ / _ /   lieu  / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  

Profession  / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  Nationalité / _ / _ / _ / _ / _ / _ /   

Adresse  / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ / _ / _ /   

Code postal / _ / _ / _ / _ / _ /   Ville / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / 

  filaire / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  portable / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  

En cas d'urgence prévenir : nom / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / 

  filaire / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ / _ /  _ / _ /  portable / _ / _ / _ / _ / _/ _ / _ / _ /  _ / _ /  

A..........................., le  / _  /  _  /  -  / _  / _  / -  / _  /_  / .


Signature précédée la mention manuscrite 'lu et approuvé sans réserve'




BULLETIN D’INSCRIPTION


A retourner à : HORIZONS EN PARTAGE


Par mail : horizonsenpartage@gmail.com





VOYAGE du / _ /  _  /  -  / _  / _  / -  / _  /_  /   au  / _  /  _  /  -  / _  / _  / -  / _  /_  /





Destination /ÉQUATEUR _ / _ / _ / _ / _/ _ / _/ _ / _/ _ / _/ _ / _/





Je soussigné, ......................................................................................................, adhérent de l'association Horizons en Partage,


► accepte sans réserve, après en avoir pris connaissance, les conditions de l'Association Horizons en Partage, générales et particulières relatives au voyage ci-dessous proposé par cette Association


► reconnais avoir été informé des risques inhérents à ce voyage dus notamment à l’absence ou l'insuffisance de soins médicaux sur place


► renonce de ce fait, tant par moi-même que par mes ayant droits (membres de ma famille et autres personnes), à tout recours en responsabilité de quelque sorte que ce soit à l'encontre de l’Association, son Président, ses adhérents et les personnes qui lui sont attachées (correspondants, agences de tourisme, etc.) ;


► joins à la présente fiche l'acompte demandé (30% du prix du voyage) par virement ou chèque libellé à l'ordre de Horizons en partage.


 


TSVP►








